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Bruxelles, le 22 septembre 2006

Vers un renforcement de la coopération économique 
avec les pays partenaires méditerranéens

La 6ème conférence des ministres de l'industrie de l'Union européenne et des 
pays partenaires méditerranéens s'est déroulée à Rhodes sur le thème "Les 
entreprises de l'Union européenne et des pays méditerranéens face aux défis 
de la mondialisation". l. Les ministres de l'industrie ont débattu de la mise en 
œuvre de la politique européenne de voisinage (PEV) pour favoriser 
l'intégration économique et maîtriser la mondialisation. Ils ont convenu 
d'approfondir la coopération économique notamment dans les quatre 
domaines suivants: intégration économique, accès au marché, compétitivité 
et PME, innovation et investissements. Par ailleurs, ils ont confirmé leur 
engagement en faveur de l'établissement d'une zone de libre échange euro-
méditerranéenne porteuse d'avantages mutuels, d'ici 2010. C'est la première 
conférence ministérielle organisée dans le cadre du partenariat euro-
méditerranéen depuis la cessation des hostilités au Liban et en Israël.

Le vice-président de la Commission européenne, Günter Verheugen, chargé de la 
politique de l'entreprise et de l'industrie a déclaré: “La réunion d'aujourd'hui 
représente un événement majeur pour l'avenir de la coopération industrielle euro-
méditerranéenne. Nous partageons les mêmes objectifs qui sont la paix, la stabilité 
et la prospérité. Pour y parvenir, il nous faut travailler ensemble. Le nouvel 
instrument de la politique européenne de voisinage va nous permettre de renforcer 
notre coopération".

La politique européenne de voisinage (PEV) est appliquée depuis 2004. À partir de 
2007, cette politique sera soutenue par un nouveau mécanisme financier européen, 
l'Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)1. Disposant d'un 
budget en augmentation d'environ 32% en valeur réelle par rapport au soutien 
financier précédemment assuré pour la période 2000-2006 au titre de MEDA, TACIS 
et d'autres instruments, l'Union européenne va accroître l'aide qu'elle dispense aux 
partenaires méditerranéens pour soutenir les plans d'action bilatéraux et les 
initiatives de coopération régionale convenus d'un commun accord, tels que le 
soutien à la promotion de l'investissement, à l'intégration économique régionale et au 
rapprochement des réglementations.

Les ministres de l'industrie conviennent que le défi de la mondialisation implique une 
coopération dans le domaine de l'innovation. À ce titre, le vice-président de la 
Commission européenne, Günter Verheugen, a annoncé que les partenaires 
méditerranéens pourront, dans l'avenir, se joindre au programme "Esprit 
d'entreprise et innovation" (PIC), qui sera mis en œuvre à partir de janvier 2007, 
pour favoriser la coopération dans ce domaine. Voir IP/06/716

  
1 http://ec.europa.eu/world/enp/index_fr.htm
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Les ministres de l'industrie ont confirmé leur engagement durable en faveur de la 
création d'une zone de libre-échange euro-méditerranéenne intégrée d'ici 2010
et se félicitent des progrès accomplis dans l'ouverture du marché des produits 
industriels.

Pour aider les entreprises euro-méditerranéennes à soutenir la concurrence dans un 
marché mondialisé, les ministres de l'industrie et des représentants du secteur privé 
ont manifesté leur détermination à collaborer à l'amélioration de l'environnement 
des entreprises par l'application de la charte euro-méditerranéenne pour 
l'entreprise.
http://ec.europa.eu/enterprise/enterprise_policy/ind_coop_programmes/med/index.htm.

L'investissement demeure une priorité et les délégués se félicitent de l'engagement 
accru de la Banque européenne d'investissements vis-à-vis de la région 
méditerranéenne.

Pour plus d'informations, voir le site:
http://ec.europa.eu/enterprise/enterprise_policy/ind_coop_programmes/med/index.htm


